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Protocole relatif aux participants à l’enquête de la phase 2 et à leurs représentants légaux
Introduction et objet du présent Protocole relatif aux participants à l’enquête de la phase 2 et à leurs représentants légaux 
1. Le présent Protocole relatif aux participants à l’enquête de la phase 2 et à leurs représentants légaux (le « Protocole ») est soumis à l’ensemble des autres protocoles régissant le déroulement de l’Enquête et doit être lu conjointement avec ceux‑ci.

2. Ce Protocole énonce l’approche que l’Enquête adoptera concernant les principes et les procédures qui sous‑tendent les demandes de statut de participant à l’Enquête, ainsi que la détermination de la représentation juridique pour la phase 2 et les phases ultérieures des travaux de l’Enquête. 

3. Les procédures décrites dans ce Protocole ne visent pas à couvrir toutes les éventualités ni toutes les questions procédurales susceptibles de se présenter. Il en découle que, dans des cas exceptionnels, lorsque les intérêts de la justice et de l’équité l’exigent, l’Enquête pourra être amenée à s’écarter du présent Protocole.
Demandes de statut de participant à l’enquête
4. Les paragraphes 5 à 17 du présent Protocole définissent ce qu’est un Participant à l’Enquête ainsi que les règles et procédures de l’Enquête régissant les demandes visant à être désigné comme Participant à l’Enquête. 

5. Un Participant à l’Enquête est une personne, une organisation ou toute autre entité qui :

a) a joué ou peut avoir joué un rôle direct et significatif en lien avec les questions que l’Enquête examine ; et/ou

b) a un intérêt significatif dans les questions que l’Enquête examine ; et/ou 

c) a un intérêt dans l’issue de l’Enquête, ce qui peut inclure le fait d’être susceptible de faire l’objet de critiques explicites ou significatives au cours des travaux de l’Enquête, et est désigné comme tel par la Présidente / le Président.

6. Un Participant à l’Enquête peut bénéficier, sous réserve de la remise d’engagements de confidentialité signés tels que détaillés au paragraphe 18 ci‑dessous, de certains droits dans le cadre de l’Enquête. Ceux‑ci incluent le droit de :

· recevoir la communication de documents, de supports et de déclarations de témoins identifiés comme pertinents par l’Enquête.

· présenter des déclarations liminaires et finales, écrites et orales.

· assister aux audiences publiques de l’Enquête.

· proposer des axes d’investigation ou des questions à poser aux témoins par l’intermédiaire du Conseil de l’Enquête lors des audiences publiques.[footnoteRef:1] [1:  Il est prévu que la majorité des questions soient posées aux témoins par le Conseil de l’Enquête. ] 


· demander l’autorisation de poser des questions aux témoins au cours d’une audience.

7. Il est important de noter qu’il n’est pas nécessaire d’être un Participant à l’Enquête pour fournir des documents, des informations, des déclarations de témoins ou un témoignage oral dans le cadre des travaux de l’Enquête.

8. Toutes les personnes souhaitant être reconnues comme Participants à l’Enquête doivent demander le statut de Participant à l’Enquête au moyen de ce formulaire. La demande doit également confirmer qu’elles consentent à être désignées ainsi. 

9. Tous les demandeurs du statut de Participant à l’Enquête sont à présent invités à soumettre une demande écrite au Solicitor de l’Enquête, en exposant clairement et brièvement les motifs pour lesquels cette désignation est sollicitée. Les demandes doivent être complétées et soumises au plus tard le 8 décembre 2025 au moyen de ce formulaire et envoyées :

· par e-mail: à Solicitor@Manston.Independent-Inquiry.uk; ou  

· par courrier: à The Manston Inquiry, 100 Parliament Street, SW1A 2BQ.

10. Les demandes doivent également préciser les coordonnées de leurs représentants juridiques proposés, le cas échéant. En temps utile, un Protocole relatif aux coûts et au financement de la phase 2 sera publié ; il fournira des informations sur le financement disponible pour les Participants à l’Enquête ayant droit à la prise en charge, sur fonds publics, des frais de leurs représentants juridiques. 

11. La Présidente / le Président conserve, à tout moment, la faculté d’inviter une personne, une organisation ou une entité à devenir Participant à l’Enquête lorsqu’il est nécessaire ou souhaitable de le faire et/ou d’accorder à une personne, une organisation ou une entité le statut de Participant à l’Enquête dans des circonstances exceptionnelles, même en l’absence d’une demande visant à obtenir ce statut. 

12. Les demandes de prolongation de délai seront examinées en fonction de leurs mérites et devront être adressées au Solicitor de l’Enquête en utilisant les mêmes coordonnées que celles indiquées au paragraphe 9.

13. Les demandeurs ayant besoin d’aide pour présenter une demande peuvent contacter l’Enquête à l’adresse info@manston.independent-inquiry.uk.

14. En examinant les demandes de statut de Participant à l’Enquête, la Présidente / le Président prendra en considération les éléments énoncés au paragraphe 5 ci‑dessus, ainsi que les Termes de Référence de l’Enquête et tout autre élément pertinent, au cas par cas, pour chaque demande. Si la Présidente / le Président estime que des informations supplémentaires sont nécessaires pour l’aider dans sa décision, elle / il les sollicitera par l’intermédiaire du Solicitor de l’Enquête.

15. La Présidente / le Président s’efforcera de statuer sur toutes les demandes de statut de Participant à l’Enquête aussi rapidement que possible. Une copie de la décision de la Présidente / du Président sera fournie au demandeur concerné ou à son représentant juridique, selon les besoins. 

16. Une fois les demandes visant à devenir Participant à l’Enquête examinées ou le statut de Participant à l’Enquête accordé conformément au présent Protocole, la personne ou l’organisation concernée sera ajoutée, sous réserve d’anonymisation conformément aux Protocoles de l’Enquête, à une liste des Participants à l’Enquête qui sera tenue à jour sur le site internet de l’Enquête.

17. Une personne, une organisation ou une entité cessera d’être Participant à l’Enquête soit :

· à la date indiquée par écrit par la Présidente / le Président ; ou

· à défaut, à la fin de l’Enquête. 
Confidentialité
18. Comme indiqué au paragraphe 6 du présent Protocole, l’octroi du statut de Participant à l’Enquête donne à une personne ou à une organisation accès à certains documents confidentiels que l’Enquête décide de communiquer. Pour des raisons de transparence, de confiance et d’équité, les Participants à l’Enquête et leurs Représentants Juridiques Reconnus doivent donc accepter, en signant le formulaire d’engagement de confidentialité de l’Enquête, de traiter de manière confidentielle les informations contenues dans ces documents. 
Désignation des Représentants Juridiques Reconnus
19. La désignation du Représentant Juridique Reconnu d’un Participant à l’Enquête est distincte de la décision de désigner une personne ou une organisation comme Participant à l’Enquête. 

20. Dans l’exécution de ses Termes de Référence, l’Enquête est consciente de la nécessité d’éviter des coûts inutiles et disproportionnés, y compris en matière de représentation juridique. Lorsque des Participants à l’Enquête indiquent, dans leur demande de statut de Participant, qu’ils ont désigné des représentants juridiques pour agir en leur nom, la Présidente / le Président décidera s’il convient de désigner officiellement ces représentants juridiques comme Représentants Juridiques Reconnus de ce Participant pour les besoins de la présente Enquête.

21. Dans sa décision de désigner des Représentants Juridiques Reconnus, la Présidente / le Président peut tenir compte du fait que ces représentants juridiques ont été mandatés par un Participant à l’Enquête pour l’aider à préparer une déclaration de témoin ou d’autres éléments de preuve testimoniale, conformément au Protocole de la phase 1 relatif aux témoignages de personnes détenues ou au Protocole de la phase 1 relatif aux déclarations de témoins, selon le cas. De telles instructions antérieures constitueront un élément pertinent, mais non déterminant, dans la décision de désignation prise par la Présidente / le Président. 

22. Afin de réduire les coûts inutiles et disproportionnés, les personnes demandant le statut de Participant à l’Enquête et susceptibles de partager des intérêts similaires dans l’Enquête avec d’autres futurs Participants sont encouragées, dans la mesure du possible, à mandater des représentants juridiques déjà engagés par ces autres parties ayant des intérêts similaires dans les questions examinées par l’Enquête.

23. La Présidente / le Président entend suivre une procédure équivalente à la règle 7(2) des Inquiry Rules 2006 et doit ordonner que les Participants à l’Enquête soient représentés par un(e) seul(e) Représentant(e) Juridique Reconnu(e) lorsqu’elle / il estime que :
· leurs intérêts quant à l’issue de l’Enquête sont similaires ;
· les faits sur lesquels ils sont susceptibles de s’appuyer sont similaires ; et
· il est juste et approprié qu’ils soient représentés conjointement.
24. La Présidente / le Président entend appliquer les critères généraux suivants lors de l’examen des demandes de financement :
· les ressources financières du demandeur ; et
· la question de savoir si l’octroi d’un financement est dans l’intérêt public. 
25. Si la Présidente / le Président décide que les Participants à l’Enquête doivent être représentés par un(e) seul(e) représentant(e) juridique, les Participants devront s’entendre pour désigner un(e) représentant(e) juridique unique approprié(e). À défaut d’accord dans un délai raisonnable, la Présidente / le Président désignera elle‑même / lui‑même un(e) représentant(e) juridique approprié(e) pour agir en tant que Représentant(e) Juridique Reconnu(e) des Participants concernés.
Publié sous l’autorité de la Présidente / du Président le 24 novembre 2025.
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